
 

 



 

 

 

 

 

Le Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3, contour Motte - 
35000 RENNES) dans un délai de deux mois à compter de la présente publication  


